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REGLEMENT INTERIEUR DES REUNIONS DE L'ORGANE
DE REGLEMENT DES DIFFERENDS

1. Lorsque le Conseil général se réunira en tant qu'Organe de règlement des différends (ORD),
il suivra le règlement intérieur des réunions du Conseil général, sous réserve des dispositions du
Mémorandum d'accord sur le règlement des différends ou des règles ci-après.

Chapitre IV - Observateurs

2. Le statut d'observateur aux réunions de l'ORD sera régi par les paragraphes 9 à 11 de l'annexe 2
et le paragraphe 3, y compris la note de bas de page 5, de l'annexe 3 de ce règlement.1

Chapitre V - Président

3. L'ORD élira son propre Président* parmi les représentants des Membres. L'élection aura lieu
à la première réunion de l'année et prendra effet à la fin de cette réunion. Le Président exercera son
mandat jusqu'à la fin de la première réunion de l'année suivante.

4. Si le Président est empêché de participer à une réunion ou partie de réunion, le Président du
Conseil général ou, en son absence, le Président de l'Organe d'examen des politiques commerciales,
remplira les fonctions de Président. Si les Présidents du Conseil général et de l'Organe d'examen des
politiques commerciales ne sont pas non plus présents, l'ORD élira un Président intérimaire pour la
réunion ou partie de réunion en question.

5. Si le Président ne peut plus remplir les fonctions qui lui incombent, l'ORD désignera,
conformément au paragraphe 4, un Président qui remplira ces fonctions jusqu'à l'élection d'un nouveau
Président.

1WT/L/161.

*L'Organe de règlement des différends suivra les lignes directrices pertinentes énoncées dans les "Lignes
directrices pour la désignation des Présidents des organes de l'OMC" (WT/L/31).




